Petit déjeuner Ajef du 1er juin 2010 avec Henri de Castries, président directeur général d’Axa.
. Politique économique : la baisse des dépenses publiques « peut réduire la croissance à très court terme (…) mais ce sont des ajustements nécessaires. »
. Solvabilité II : une régulation est « bonne dans le principe. Mais comme pour un médicament, un mauvais dosage peut être dangereux ».
. Axa : le groupe regarde les marchés émergents avec « beaucoup de prudence ».
Abordant d’entrée de jeu  la conjoncture internationale, Henri de Castries a considéré que « tout se passe plutôt moins mal que ce que l’on pouvait croire, il y a un an ou 18 mois ». Selon lui, après les destockages qui ont succédé à la faillite de Lehman Brothers, les entreprises commencent à restocker et les crédits repartent en Europe. « La machine économique redémarre ». Après avpoir salué le pragmatisme de la BCE pendant la crise, il a jugé nécessaire les plans de réduction des dépenses publiques qui permettront d’assurer le retour d’une croissance de 2 à 2,5% à long terme et, dans l’immédiat, à la banque centrale de conserver une politique expansionniste. « Bien sûr, [cette baisse des dépenses budgétaires] peut réduire un peu la croissance à très très court terme, mais donner des airs de fin du monde à ce que ne sont que des ajustements difficiles mais nécessaires ne paraît pas réaliste ».

  Sur la réforme européenne de la régulation des assurances, dite Solvabilité II ou Solvency II, le pdg d’Axa l’estime « bonne dans le principe. Mais, comme pour un médicament, un mauvais dosage peut être dangereux ». Il a reconnu que l’obligation de fonds propres -correspondant à un risque de défaut de 1 pour 200- imposée par le parlement européen est « raisonnable ». Il a néanmoins pointé plusieurs inconvénients de cette réforme qui est, pour les assurances, ce que sera Bâle III pour les banques. Il est avant tout, inapproprié, selon lui, d’obliger à mesurer « les risques à un horizon d’un an alors que les modèles économiques varient, selon les secteurs, entre cinq et sept ans ». Ensuite, Solvabilité II visant une moindre charge en actions qu’en obligation, dans le capital des assureurs, la part des actions dans les portefeuilles d’Axa a chuté : de « 20% de nos actifs en 2000 » elles est retombée à « 10% en 2007 et moins de 5% aujourd’hui ». Rappelant que les fonds de pension britanniques ou  hollandais ne seraient pas soumis à la nouvelle réglementation, le PDG d’Axa s’est interrogé : « qui restent-ils pour acheter des actions ? Des fonds souverains étrangers et des petits porteurs ».  Au total, il a jugé « dommage que l’épargne, un avantage compétitif pour l’Europe, soit mal allouée ». 

 Sur la stratégie d’Axa, Henri de Castries a donné quelques repères : le groupe gère 900 milliards d’euros, avec un bilan d’assurance de 400 milliards. L’exposition sur les pays émergents représente un peu moins de 15%. Il a jugé le marché chinois « difficile à pénétrer » et a rappelé la présence du groupe qu’il préside dans les pays d’Europe Centrale, en Turquie, etc. « Nous sommes le premier assureur d’Ukraine, même s’il est vrai que nous avons un avantage sur nos concurrents puisque, nous, nous dédommageons les sinistres », a-t-il ironisé. Il regarde néanmoins ces marchés émergents avec « beaucoup de prudence ». A propos de la vente d'actifs en Australie, il a jugé que « l'acquéreur désigné avait des chances raisonnables d'avoir l'accord des autorités de la concurrence » et dans le cas contraire, il y aurait « d'autres intéressés »

Le président d'Axa a également abordé le thème, central pour les assureurs, de la dépendance. Selon lui, ce « sujet social montant » concernerait déjà six millions de femmes qui passent « plus de cinq heures par jour à s'occuper d'un ascendant dépendant ». Et une personne sur quatre terminera sa vie dans la dépendance. Henri de Castries, favorable à la mutualisation de cet aléa et à une « vraie solidarité », il  propose d’en confier la gestion aux assureurs au même titre que d'autres risques de la vie. 

